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Conseils et suivi post-professionnels :
Les recommandations…

en pratique
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Les recommandations scientifiques

• Elles sont essentiellement établies par :
• La Haute Autorité de Santé
• Les sociétés savantes dont la Société Française de Santé au Travail

• Suivi post-exposition ou post-professionnel :
• L’amiante (1999-2010-2015)
• Les poussières de bois (2011)
• Cancérogènes vésicaux (2012)
• La silice (2021)
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Suivi post-professionnel AMIANTE

• expositions fortes : 
• expositions certaines, élevées, continues et d’une durée supérieure ou égale à 1 an. 
Exemples : fabrication et transformation de matériaux contenant de l'amiante, intervention 
sur des matériaux ou des appareils susceptibles de libérer des fibres d'amiante (flocage, 
chantiers navals)
• expositions certaines, élevées, discontinues et d’une durée supérieure ou égale à 10 ans 

(mécaniciens rectifieurs de freins de poids lourds, tronçonnage de l’amiante-ciment) ;

• expositions intermédiaires : toutes les autres situations d’exposition 
professionnelle documentée. 

Repose sur l’évaluation de l’intensité de l’exposition

3 groupes de salariés 

• expositions faibles : expositions passives (exemples : résidence/travail dans un 
local contenant de l’amiante floqué non dégradé).



Suivi post-professionnel AMIANTE

MoyenneForteIntensité de l’exposition

Tous les 10 ansTous les 5 ansPériodicité

30 ans après le début de 
l’exposition

20 ans après le début de 
l’exposition

A partir de 

SCANNER THORACIQUE
• Faible dose
• En procubitus
• Sans injection de produit de contraste
• Avec coupes millimétriques

PAS D’AUTRES EXAMENS 
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Suivi post-professionnel BOIS

• Pour qui ? 
• Personnes exposées il y a plus de trente ans à des activités professionnelles 

exposant aux poussières de bois, pendant plus de 12 mois cumulés

• Quels examens ?
• Recherche de signes fonctionnels ORL
• Nasofibroscopie tous les 2 ans
• A partir de 30 ans après le début de l’exposition
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Suivi post-professionnel SILICE
• Mis en place pour le dépistage :

• De la silicose chronique
• De la BPCO
• De l’insuffisance rénale chronique
• De l’infection tuberculeuse latente dans les populations à risque

En pratique ?

Tous les 2 à 4 ans si toujours exposé
Tous les 5 ans en post-expo et post-pro





Suivi post-professionnel VESSIE

Salariés exposés plus d’un an

Industrie du caoutchouc

Manufactures de colorants

Activité de teinture dans l’industrie textile

Industrie du cuir et du tannage

Industrie des matières plastiques

Fabrication de pesticides (o-toluidine)

Production d’aluminium
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Recommandations sur le suivi médical des expositions à effet différé : état des lieux. J.C Pairon et J.F. Gehanno (Journée de la SFST – 28/01/22)



Penser aussi aux autres expositions

• Expositions cancérogènes sans reco de surveillance :
• Benzène
• Rayonnements ionisants, les UV
• Fumées de soudage, poussières de métaux
• Formaldéhyde
• Trichloréthylène…
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Transmission des informations

Fin de la visite
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Les éléments à donner au salarié

• Le relevé des expositions antérieures ou relevé d’expositions probables 
(≠ attestation d’exposition)

• Informations sur les expositions et les risques donnant lieu à un SPP

• Les conseils de suivi post-professionnel
• Basés sur les recommandations
• Influencés également par les autres expositions et les facteurs extra-professionnels (tabac, 

antécédents)
• Que le salarié pourra communiquer au médecin de son choix

• Informations sur les démarches à réaliser auprès de la CPAM

• Penser aussi à transmettre des informations importantes du dossier médical et 
notamment les vaccinations !
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Circulaire de l'assurance maladie, publiée le 30 mars 2023

• 1 – La visite de fin de carrière
• Synthèse des expositions professionnelles 
• « Ce document vaut attestation d'exposition sans qu'il soit nécessaire de mener 

des investigation complémentaires »

• 2 – Déposer une demande de SPP auprès de la Caisse 
• avec ce document et/ou attestations d’expositions des employeurs

• 3 – Instruction de la demande
• Le médecin conseil peut demander l’avis du CCPP pour définir le suivi

• 4 –SPP accordé
• la caisse indiquera à l'assuré quels sont les examens accordés par le médecin 

conseil pour une prise en charge à 100 %, ainsi que leur fréquence. 
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Documents types issus de la présentation du Pr Sophie Fantoni
(journée de la SFST du 28/01/22)

https://cloud.monsite.link/index.php/s/THdtCnMnCDdtdts
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Documents types issus de la présentation du Pr Sophie Fantoni
(journée de la SFST du 28/01/22)
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION
Des questions ?


